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ASSOCIATION DES AMIS DE L'UNIVERSITÉ 
BULLE TI TRI MESTRIEL 

Editorial 

L'organisation d'un Conseil d'Etat en Belgique est à 
l'ordre du jour. 

Cette idée a, tout récemment encore, été défendue par 
M. H enri Velge, professeur à l'Université de Louvain, 

membre du Conseil de Législation dans un intéressant 
ouvrage intitulé Institution d'un Conseil d'Etat en Bel

gique (Louvain 1930). 

A la suite de la publication de ce mémoire, une propo

sition de loi, portant création d'une Cour du Contentieux 
administratif, a été déposée sur le bureau de la Chambre 

des R eprésentants le 15 mai 1930 par MM. Carton de 
Wiart, Poul/et, Masson, Brunet, Meysmans et Van Die
voet (Documents Parlementaires, Chambre des Représen

tants, session 1929-1930, n° 243). 

La nécessité d'un organisme ayant pour objet de contrôler 



l 1 l/i;l1/it/ it·s 1 ·r<·s k l'adminisrrarion s'impose pour un 

i ub/,· rtllSOll. 
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ux 011 le m 1inrien de l211r rrauemr?lll. 



En France, l'intervention du Conseil d'Etat limite l' arbi

traire du pouvoir. 

4 ° L'étatisme ne fait que progresser). en conséquence, 

l'Etat possède des moyens d'action de plus en plus nombreux 

contre la liberté de l'individu. 

4° A une époque où les conceptions juridiques, comme 

toutes les autres du reste, manquent de solidité et de stabilité, 

il importe que des institutions, ayant des traditions bien 

assises, veillent au respect des lois et des règlements. 

B. - Raison d'ordre politique 

L'institution d'un Conseil d'Etat déchargerait le pouvoir 

central de toute une série de tâches subalternes et irritantes 

qui détournent le gouvernement de sa véritable mission. 

La validation des élections communales par un Conseil 
d'Etat mettrait notamment le gouvernement à l'abri d'inter

pellations sur des questions qui ne sont pas dignes de retenir 

l'attention de l'exécutif. 

2 ° Les conflits entre administrations trouveraient dans la 

solution juridictionnelle une solution rapide et définitive. 

MM. Dembour et Dar avaient spontanément, et sans s'être 

préalablement concertés, choisi comme thème de leurs tra
vaux de séminaires la création d'un Contentieux adminis

tratif en Belgique. 
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L< itrs àu l<·s l,·s n·ait·1u t11llt'llt:. 1 1111e rriple onclusion : 
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H. le R ecre11r prir la journée? sous son parronaae er Gfft?pta 
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H. l'rl.dmin/srrate11r-lnspc· re11r mir les lo aux de l' m-

7.1ersué â la d1sposuion des organisare11rs. 

Les inmrarions furent !an ées aux spécialisœs du drou 

pub/te et 1 imimstranf ies quarre' 11mver ués de Beh:1que 



et à un certain nombre de personnalités de la magistrature, 

de la haute administration et du barreau qui, par leurs tra

vaux antérieurs, avaient prouvé qu'elles s'étaient inté

ressées à la question. 

Les organisateurs n'étaient pas sans appréhension sur le 

sort réservé à leur initiative. 

Ils furent rapidement rassurés). de nombreuses adhésions 

arrivèrent en réponse à leur invitation). elles émanaient des 

plus hautes personnalités du monde du droit en Belgique. 

La journée du 15 mars 1933 a constitué un succès. Les 
Universités de Bruxelles et de Gand, notamment, ont décidé 

d'inviter les participants à la journée du l 5 mars pour conti

nuer les travaux au cours de réunions ultérieures. 

La réunion de Liége a été, en quelque sorte, préparatoire. 

Ses organisateurs ont pensé qu'il convenait tout d'abord 

de s'appuyer sur l'expérience française. Ils eurent la bonne 
fortune d'obtenir le concours de M. Lagrange, auditeur au 

Conseil d'Etat, commissaire du Gouvernement près la 

section du Contentieux, qui se mit gracieusement à la dispo
sition de l'Université de Liége et qui, en une conférence en 

tous points remarquée, mit ses auditeurs au courant de la 
remarquable institution du Conseil d'Etat de France, de 

son fonctionnement et de sa jurisprudence. 

Pour introduire la question en droit belge, il s'imposait 
de recourir à une des personnes les mieux documentées de 

Belgique, en l'occurrence, M. le Professeur Henri Velge, qui, 
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11 débur d,· l 1 séan ·2 de' l iprès-midi fir un r marquable 

,·.,post dt' la q11t·srion. 

1••11.i/011 • ,'!? Ûc'lll<nr /,·s Ùut'ressanr r?S ommunica rions 
,:-,.1Tt's it' \I. Loui· Wodon c'T de· .\I. le B âwnnier H enne
bicq, rc·pro iuiTt·s i ws /,· ·ompre rendu de l sian e d 
/' 1prt~S-11ltdi. 

Il nous 1 p m1 imér,·ssùlll i' 1 • ·ueillir dans le Bull tin 

fts c't'//Os fc' t"t'Ut' imporr 11/T< fil 111}~'SfùflO!l juriiiq11e. 1'. OS 

/c' 'Tt'ltrS c'll TrOll'i.'t'rOllT ià TOl/S ft's 'fémenrs . 

L-1 REDriCTIO ~. 



UNIVER ITË Dl: LIËG E 

SE MIN AIRE 

DE DROIT P U BLIC E T ADMINISTRATIF 

Compte rendu 

de la première journée Universitaire 

du Contentieux administratif 

15 MARS 1933 

Program me 

d e la journée d'études du 15 mars 1933 

rr h eures, salle de réunion des professeurs (1 er étage). 

1) Allocution par M. L. Dechesne, doyen de la Faculté 
de Droit. 

2) Exposé introductif par M. le professeur Crabay, 
co-directeur du Séminaire de D roit public. 

3) Conférence par M. Maurice Lagrange, auditeur de 
rre classe au Conseil d'Etat, commissaire du Gouverne-
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SÉANCE DU MATIN 

Présidence de 1. le professeur Dechesne, doyen de.: la 
Faculté de Droit. 

Sont présents : MM. IIenri Rolin, conseiller à la Cour de 
Cassation, membre du Conseil Colonial, professeur à ]' ni
versité de Bruxelles, Matton, premier président de la Cour 
des Comptes, le baron Meyers, procureur général près la 
Cour d' Appel de Liége, Eeckhout, et le sénateur Orban, 
professeurs à l'Université de Gand, Speyer, Vauthier et 
Lespès, professeurs à l'Université de Bruxelles, J fenri 
Velge, professeur à l'Université de Louvain, Mahaim, 
;i.ncien ministre, Crahay, Graulich, le chevalier Braas, 
Xavier Janne, D echesne, Dor, Dembour, professeurs à 
l'Université de Liége, Van Boutte et Laloux, chargés de Cours 
à l'Université de Liége, Moureau, Baar et Van Marcke de 
Lummen, assistants à la Faculté de Droit de l'Université 
de Liége. 

M. le Recteur Duesberg et MM. les professeurs émérites 
de Senarclens et Dejace, ancien recteur et ancien sénateur 
avaient également bien vou lu honorer la séance de leur 
présence. 
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li uti n d .M. Laurent Dechesne, 
dL1\ ' n d' b F.tculr ' d' Droir 

l'n nu qtullt · d do\ 'n, il m' ' :r p~uriculî.r ~m 'rn ag.r ':1ble 
d ·pl Hl\ lllf \' tilts . L1tdu1r ' r L1 bi m · nu au nom d h Faculr ~ 
d · l rtllr d · l'l 1rn·'rsir de 11 'g ' . 

\ llll'- .t\ c ' r ptindu nt_)mbr ' U\: '.t note inYir:uion, r ' moi
~1um .un'>! d · l'1rnp 1rctnc' d , l.t qu :riL1n ourni: ' '.t cr 
u:h.tng · d \li ' . . 

Lllh L \.['rll11l)11: fü)rr ' 't\ gr.1mu :l .\ rou - c ~ u:-;: gui orn 
bien' l11tlu .tccpr ' r l1L)(fL im 1r.triL)l1, noummenr à ::.L\I. Hen
ri Rt1l1n, cL1ns -tll ' r :t Lt uur d ' .tssariL n, prof' S' CLU à 
l'l 111\L'rstrl' dL· Bru ' IL· ' r rn ' mbr ' du on ' Îl co lonial, 
~l. \L1m1n, pr ·rn1er presid nr de Lt Llllr des ompr ' s, 
k b.twn \k, ·rs, Pfll'Ur 'ur g ' n ' r.tl, . r::.r. l ' S prof ' :: ur: 
l u :khl>Ur ·r rb.tn, de l'l"nn ' rstrl' d' .rnd, ::.DL ~' p 'Y 'r, 
\ .turh1 ·r L'[ l L'. pl:s, LÎL' l'l ni,· rsir ' d · Bru\. Il s, ).[. H ' nrÎ 
\dg\ Lk l'lnt\L' rs1rè d ' LL)U\.ttn, ::.r. \\Lidon, pwf ' .. cur 
hPnur.llrL· .\ l'l ni\ rstrt: dè Bru ' li ' , membrè d I' \c.1-
dcmtè W\ .tk· de B lgiLlU ', qui ' ' ur bien nuus dL)nn r un 
'cnr.tbl ' curnrnunic.u1on, :'d. k b.twnni ' r }-knncbtcq, qui 
l1L>Us .1 èn\ U\ e une lungu ' l1LHL' do nt tl Yous en dt1nné 
kcrn rè. 

i !\Us ten!\rb :'t saluer av ' C rccunn .tLs.tnC' b près ·nœ Lk 
nus 'L nercs culkgu s les pn1frsseu rs em ' rtres de ~ cn.tr k ns 
er DL'):lCè, qui r~mo1gnenr .11ns1 1'1nrcr~r qu'ils CPl1WlllLIH 

J. purrer .\ nurre Lnn-crstrè. 
uus de, uns des remer 1L·mcnrs p .unculiL·rs J \[ le 

Re reur qui a .tee pre de sut\ rc nus rr:t\ .rn et Lk prvmk r le 
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déjeuner ainsi qu'à M. l' Administrateur-Inspecteur, gut a 
gracieusement mis à notre disposition les locaux de ]' ni
versité. 

Laissez-nous encore exprimer spécialement nos remer
ciements à M. le professeur Henri Velge qui s'est chargé 
d'exposer la question en droit belge et surtout à M. Maurice 
Lagrange, auditeur de rre classe au Conseil d' ~ tat et com
missaire du Gouvernement, qui a bien voulu s'imposer un 
déplacement considérable, pour nous fournir des précision s 
précieuses sur la lég islation française, dont nous avons tant 
à apprendre. 

Un certain nombre de nos invités n'ont pu participer à 
cette réunion et ils vous prient d'excuser leur absence. Ce 
sont : 

MM. Paul Crockaert, ancien ministre, ancien bâtonnier 
qui a dû s'excuser au dernier moment, retenu à Bruxelles 
par un douloureux événement, un grave accident survenu 
à l'un de ses fils. 

René Marcq, avocat à la Cour de Cassation et président 
de la Faculté de Droit de Bruxelles et Vermesch, professeur 
à l'Université de Gand, qui, après avoir tous deux accepté 
notre invitation, ont été obligés de renoncer à participer à 
nos travaux par suite, l'un, de ses occupations profession
nelles, l'autre, pour des raisons de famille. 

Georges Vandenbossche, ancien recteur de l'Université 
de Gand. 

D amoiseaux, gouverneur du Hainaut. 
F. Cattoir, avocat à la Cour et directeur général honoraire 

au Ministère de l'Intérieur. 
De Cossaux, professeur à l'Université de Gand. 
De Muelenaere, professeur à l'Université de Gand. 
M. Indekeu, professeur émérite à notre Université, 

retenu à l'étranger. 
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\ llL Jlll \ \llH 

tn1crueu . 

xpo é introductif 

par M. Ed uard Crahay, 
( u d1r cr urdu . ·m1n.11r· de Dwn public r adminisrLuif 

\[ SSlèllfS, 

k \liudoh L'SS.1\èr de formul·r 'n qu'lqu'' mots l': 
ClinstLkr.HÎPns qui unr 1n.p1r · .\ OLlff' ~emin:Ürc d1.: DrnH 
pu bit " Ll :'r.l11d' :rnd.1c · d • Clll1\ 1 ·r Jur0ur de lu1 un :i 
l11L n L tlku, ccn.1cl' de Cll111per ·ne ·s. 

n 11L' pL·ur cunr'StL'f, Cfll\llflS-l1llUS, :iu l'i k d · n · 
plu-; ·ukrncnr sLlt1111L'rrrc l' \dminisrrariun à b l'r'...,.t Lk 
Dru1r, m.11s de 1·?r.j'r:r en llLHfL' la rc:.1lir · d' c rre soumis l\ln 
Ln l!bUtru.111r des YllÎès d · fL'ctlUL d-1-lc1ccs (1), Dn ne peut, 
cni\ uns-nuus, cunr srer que CL'rrL· 1dee att f.lir, depuis qu ·l
quc:-. .111nn:-. d.111s ce p.n _, Lks pru~r~s rr's m.1n1u.1nh. 
\Llb pcur-C:rre n't:'.sr- l.'l ]UL' k· IT\llll\ L'mcnr d'un LIH ·. 
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Qu'il suffise de rappeler, d'une part, le bel effort extra
parlementaire, infructueusement tenté, il est vrai, à l'CJcca
sion de la ze révision de notre constitution, pour r afTirmer 
le principe de la licéité d'un contrôle juridictionnel de I' , \ùmi
nistration, - et, d'autre part, le g rand résultat de la respon
sabilité patrimoniale des pouvoirs publics devant Je juge 
ordinaire, du moment qu'un droit privé est en cause, -
résultat gui fut acquis, vers le même temps, par l'évolution 
de la jurisprudence, puissamment aiguill ée, semble-t-il, par 
le perspicace et convaincant ouvrage de M. Louis \\'odon, 
notre ancien collègue de Bruxelles. 

Il serait certainement injuste de ne pas mentionner, à titre 
de 3e étape du même ordre d'idées, Ja proposition de loi 
déposée à la Chambre des Représentants, le 15 mai I930, 
par M. Carton de Wiart, portant création d'une our du 
Contentieux administratif et institution d' un système de 
recours contre les éventuels abus de pouvoi r des adminis
trations. 

La question n' est pas de savoir si les modalités d' organi
sation du Contentieux administratif, formulées par cette pro
position, constituent la meilleure des solutions du problème. 
Son grand intérêt était, à la fois, de souligner le problème 
lui-même et d'en suggérer une solution pratique. 

Or, cette proposition (qui ne provoqua point de dissen
timent de partis, puisqu'elle a été contresignée par des juris
consultes parlementaires qualifiés appartenant à toutes les 
fractions politiques) ne paraît point cependant avoir obtenu 
dans les milieux législatifs, ni auprès de l'opinion publique, 
l'écho ni l'accueil que sa grande importance eût dû lui valoir. 

A leur tour, depuis deux années, nos estimés collègues de la 
Faculté de Liége, MM. D or et D embour, se sont efforcés, 
dans leurs travaux de séminaire, d'élucider quelques-unes 
des difficultés du sujet. Et leurs recherches les ont amenés 
à cette conviction qu'en réalité ce problème demeure encore 
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; ou, rour au 
ou à de 

rendu 
embl 

llS etillL·gu ·s unr :Ion p ' n. e 1ue ' tLff•1Îl ci' r dc .. '
nwnr uu d'.1d.1pr.uiun I' b ml'nt.1lire juridiqu n'acqu ' rr.Üt 
s.\ 'L'rtr.1bl • ·t-l-lc1cire qu· 'n r ' ~ranr un caracrèc de ·o/~ 1-
/ ·1c1t:u1', d · façun .1 donner ,ll\ .muu\·'m nt d, œforme .1 L1 
fo1.., plus de ~1hes1c n cr plus d' ·cl ' cr1sm . 

L r nHL\ plllHLJUOÎ, d ne nou: ~1 p.1s p:irn d tn)p cl ' deman
der .n1 rnctlkurs spcci.11tsrcs bc/._.:,r.i du dwir public 't adm1-
n1srr.mf - s~111s enr ' ndre rourdè.iis \.clure p.u li aucun :iutœ 
pètSlll1tUitte du .monde du Jroir - cl' .1ppL>rtCr l ' llr CL>ntrt
hlltllll1 l ccrte Ll·m · re, qui ne ' ssirc d'atll , urs une grnmlc 
',\ ncre de 'llnn~11ssan ~ s. 

l .1 1 J"clllt c' poss ' de en c:rr ' mari ' re, lucun le s.ltt, un · 
pminrc d'L':-..p nencc à la fois st tmpurr•lnt ' ' t st œmarqtubk 
que, mème s.lns 1ntent1on de la nipter, un nt' p o urr.llt tmpu
nem nt L1 negl1g r. 

Les tnst1tur'1u1;s ,1dminisrLlt1' c" il L'St \ r.11, sonr r-.Ht:mt:m 
des articles d' purrauun, C.H elles dut\~t:nr S'>L'nttclkmuH 
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s'adapter aux constitutions politiques. Mais, même à cl.! 
égard, la différence des situations, des deux côtés de la fron
tière, est peut-être moins profonde qu'on ne le croit souvent, 
il ne semble plus, en effet, que le concept particulier de la 
« séparation des pouvoirs », qui fut l'origine de la juridic
tion française, en demeure encore aujourd'hui la justifi
cation principale. 

Les études poursuivies par M. D or et par son assistant, 
M. Léon Moureau, ont amené ce dernier à prendre contact 
avec M. Maurice Lagrange, l'un des jeunes membres les 
plus distingués du Conseil d'Etat français. 

ous avons pensé que vous considéreriez comme une 
bonne fortune d'entendre de sa bouche l'exposé de quelques
uns des résultats de l'organisation juridictionnelle adminis
trative de son pays. Et nous lui savons le plus grand gré 
d'avoir bien voulu se distraire aujourd'hui de sa lourde tâche 
professionnelle, en vue de coopérer à notre instruction. 

Je le prierai, si cela lui convient, (et avec l'autorisation de 
M. le D oyen) de vouloir bien prendre actuellement la parole. 

Conférence de M. Maurice Lagrange 
Auditeur au Conseil d'Etat de France, 

Commissaire du Gouvernement près de la Section spéciale 
du Contentieux 

Le contrôle juridictionnel de 1' Administration 
en France 

Je n'ai pas l'intention de vous faire un cours de droit 
~drninistratif: le droit administratif en France a été étudié par 
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11 m · s ·ml l • fl>m · flHS n 'C'ss.1Îr ' d' r ·m ·rrr ' de' .rnr n>s 
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d'Etat, est encore jeune : c'est un phénomène tout rfrent et 
c'est seulement à une époque peu éloignée que le corps dt 
doctrine auquel nous avons fait allusion a pu commencer à 
se former : c'est la jeunesse de cette institution, et la rapidité 
avec laquelle elle a su implanter chez nous les racines les plus 
profondes, qui fait le principal intérêt de son histoire. 

Le Conseil d'Etat, vous le savez, est né en l'an VIII (nous 
ne parlons pas du Conseil d'Etat de l'ancien régime qui 
n'avait avec celui de apoléon que de lointaines analogies). 
Il possédait déjà le triple caractère qu'il a encore actuelle
ment : législatif, administratif et contentieux. Toutefois, 
l'importance relative de chacune de ces branches était toute 
différente de ce qu'elle est aujourd'hui, le rôle législatif du 
Conseil d'Etat de l'Empire était prépondérant; son rôle 
contentieux embryonnaire : ce dernier ne constituait à vra i 
dire qu'une des modalités de l'action administrative, la 
section du contentieux, qui, au début, n'était même qu'une 
simple commission, se bornant, comme les autres section s, à 
soumettre un projet au chef de l' état, libre de l'approuver ou 
de le rejeter. 

Le principe de la séparation des pouvoirs, bien dégagé 
déjà, était appliqué dans toute sa rigueur, tel qu'il était issu 
des doctrines de la révolution : on avait encore le souvenir des 
empiètements néfastes des parlements de l'ancien régime 
sur l'administration et le pouvoir exécutif, au moyen notam
ment des fameux « arrêts de règ lement », on se défiait en 
somme du pouvoir judiciaire et on voulait le cantonner stric
tement dans son rôle naturel d'arbitre des litiges privés : 
d'où la règle de l'autorité relative de la chose jugée, inscrite 
dans l'article 13 p du Code Civil; d'où l'article 13 du titre II 
de la loi des I6-24 août I790, toujours en vigueur : «Les 
fonctions judiciaires sont distinctes et demeureront toujours 
séparées des fonctions administratives. Les juges ne pourront, 
s?us peine de forfaiture, troubler de quelque manière que ce 
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alliée à une indépendance complète : il a ainsi acquis une 
autorité grandissante, si bien que la conception juridiction
nelle intégrale a fini par l'emporter; le dernier lien a été rom
pu par la loi du 24 mai 1872, qui a supprimé la justice retenue 
et donné au Conseil d'Etat statuant au ontenticux le pou
voir de se prononcer souverainement au nom du peuple 
français comme les tribunaux; c'est le plus bel hommage qu'on 
pouvait rendre à la manière dont le Conseil d'Etat avait 
rempli sa mission juridictionnelle. 

Par quels procédés juridiques s'était-il acquitté de cc rôle? 
Ces procédés, vous le savez, sont au nombre de deux : 

1° Le procès fait à l'acte administratif, qui porte le nom 
de recours pour excès de pouvoir; 

2° Le procès fait à l'opération administrative, envisagée 
comme génératrice de droits et d'obligations, qui s'exerce 
au moyen de ce qu'on appelle d'un nom un peu barbare : 
le contentieux de pleine juridiction. 

De ce dernier, nous ne dirons rien, sinon qu'il s'est déve
loppé normalement, prenant une importance plus grande au 
fur et à mesure que s'étendait dans tous les domaines l'inter
vention de l'Etat. Rappelons toutefois deux grandes dates : 

1° L'arrêt Cadot, 13 décembre 1889 : le Conseil d'Etat, 
par cette décision, se reconnaît juge de droit commun en 
matière administrative : les citoyens se trouvent ainsi assurés 
de trouver un juge dans tous les cas où le principe de la 
séparation des pouvoirs s'oppose à la compétence de l'auto
rité judiciaire; 

2° L'arrêt Blanco, 8 février 1873, rendu par le Tribunal des 
Conflits, où la compétence de la juridiction administrative 
a été admise pour toutes les actions en responsabilité pour 
faute des services publics : cette compétence, jusque là 
limitées aux service de l'Etat, a été rendue à ceux gérés par 
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auteur a usé de ses pouvoirs dans un but autre que celui en 
vue duquel ceux-ci lui ont été conférés, c'est-à-di re le hKn 
du service. 

Par exemple : une commission départementale décide.: 
d'élargir un chemin vicinal de 12 à 3 7 mètres en vue d'annc..:xc..:r 
au domaine public des terrains à bâtir situés en bordure.: du 
lac Léman; il est établi que le véritable objet de la mesure a 
été de donner satisfaction aux propriétaires riverains du 
chemin, qui craignaient que les constructions leur masquent 
la vue du lac; la décision est annulée pour« détournement de 
pouvoir»; en effet, le pouvoir d'élargir une route a pour 
fondement les nécessités de la circulation, et non l'intérêt 
privé des riverains. 

Autre exemple : un maire interdit l'introduction dans la 
commune de viandes d'animaux abattus ai ll eurs que clans 
l'abattoir municipal: il commet un détournement de pouvoir, 
car la décision prise n'est pas une mesure de police ayant 
pour seul objet le maintien de l'ordre ou de la salubrité ; 
le maire a voulu, sous couleur de police, favoriser le com
merce local. 

Comme vous le voyez, le détournement de pouvoir n'est 
qu'une extension de l'incompétence : le fonctionnaire agit 
en apparence, dans la limite de ses pouvoirs - dans la 
réalité des choses, il les excède perdant de vue la no tion de 
l'intérêt public supérieur qu'il a pour mission de servir, 
favorisant arbitrairement certains intérêts privés en lésant 
d'autres : il est facile de se rendre compte quelle arme puis
sante peut constituer pour le Conseil d'Etat ce moyen d' excès 
de pouvoir en vue de la protection des droits individuels et 
du bon fonctionnement des services publics : arme d'ail
leurs délicate à manier et dont le Conseil n'use, inutile de vous 
le dire, qu'avec toute la prudence nécessaire. 

Tout cela est sans doute fort important, mais, jusqu'ici,. 
c'est toujours la notion d' incompétence qui, bien que très 
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devient majeur : c'est la loi du 24 mai 1872 qui, dans son 
article 9, déclare ceci : « Le Conseil d'Etat statue souverai
nement sur les recours en matière contentieuse administra
tive et sur les demandes d'annulation pour excès de pouvoir 
formées contre les actes des diverses autorités administra
tives. » 

Notons que peut-être par un sentiment de coq uctteric cl 
pour bien montrer que ce n'est pas ce texte qui a créé Je 
contentieux de l'excès de pouvoir, le Conseil d'Etat continue 
à viser dans ses arrêts la vénérable loi des 7 et 14 octobre 1790 
à côté de la loi de 1872. 

D epuis 1872, la notion d'excès de pouvoir a continué à 
se développer et les conditions d'ouverture et de receva
bilité n'ont cessé de s'élargir; il nous est impossible d'entrer 
dans l'examen de cette évolution. Disons seulement que la 
jurisprudence a poussé jusqu'à ses extrêmes limites la notion 
du contentieux de la légalité des actes administratifs. 

D e ce petit raccourci historique, nous voudrions retenir, 
surtout, une idée qui nous paraît essentielle pour bien com
prendre la jurisprudence administrative : c'est l'extrême har
diesse avec laquelle le Conseil d'Etat interprète la loi. Comme 
nous l'avons vu, le Conseil d'Etat a élaboré lui-même les 
principes du Contentieux administratif; il en a lui-mên1 e 
forgé les assises, établi les limites, sans autre ligne directrice 
que quelques grands principes . Ayant été ainsi amenée à 
construire le cadre même dans lequel elle se meut, à assem
bler les pièces du mécanisme juridique, dont elle se sert, 
quoi d'étonnant à ce que la jurisprudence administrative ait 
pris l'habitude, dans l' application journalière de la lo i, de 
faire preuve d'une grande largeur de vue ? E t cela se justifie 
aisément. 

La justice administrative a un double objet : appelée à 
statuer sur les litiges entre les particuliers et les personnes 
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responsabilité de la puissance publique à raison des fautLs 
commises par ses agents. Mais ces principes parfois ne.: scmt 
écrits nulle part: ils ne sont même pas inscrits dans la c<Jnsti
tution, car notre constitution, vous Je savez peut-être.:, LSt 
plutôt squelettique, et n'a, en somme, que le caractère d'une.: 
loi d'organisation des pouvoirs publics. Comme il faut trou
ver un support législatif à toute décision, on va le chercher 
généralement dans les lois de l'époque révolutionnaire, trc'.:s 
précieuses à cet égard : les gens de cette époque ayant eu 
une heureuse tendance à adopter des définitions doctrinales 
et théoriques : par exemple, la loi des 2 et l 7 mars l 79 l en 
ce qui concerne le principe de la liberté du commerce et de 
l'industrie; nous en avons déjà vu un autre exemple avec la 
loi des 16-24 août 1790 sur la séparation des pouvoirs. Par
fois même, on ne trouve aucun texte particulier : il en est 
ainsi en ce qui concerne la responsabilité de la puissance 
publique que le Conseil d'Etat n'a voulu fonder sur l'arti
cle l 3 82 du Code civil, mais sur des principes supérieurs 
d'équité; il en est alors réduit à viser simplement la loi 
du 24 mai l 8 7 2 qui est la loi organique sur le Con sei 1 
d'Etat. 

Le procédé constructif de la jurisprudence administrative 
est donc, forcément, très différent de celui de la jurisprudence 
judiciaire; nous ne voulons pas dire que ce dernier ne soit 
parfois très hardi, mais il s'appuie toujours fermement sur la 
loi et consiste surtout dans des exégèses de textes : tous ks 
grands principes juridiques peuvent être extraits de ces 
textes, et notamment du code civil. 

En droit administratif, la situation est différente, la légis
lation et la réglementation sont généralement très touffues, 
très souvent sans lignes directrices, on y trouve beaucoup 
de règles d'organisation de services ou de procédures, fort 
peu de principes juridiques. 

Or, ces principes sont nécessaires, en matière adminis-
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sur le vif ce procédé constructif de la jurisprudence du onscil 
d'Etat avec l'idée dominante qu'elle ne perd jamais de vue: : 
la protection des libertés publiques dans toute la mesure où 
elles sont compatibles avec les nécessités éminentes du ser
vice public et de l'intérêt général. 

A) Je pense d'abord à la question des fonctionnaires : le 
contentieux de la fonction publique, envisagée dans les 
rapports de son titulaire avec la personne morale adminis
trative dont il dépend, et un de ceux qui s'est le plus déve
loppé et où la jurisprudence a donné lieu aux efforts les plus 
intéressants. 

Là, plus qu'ailleurs, il est nécessaire de maintenir un juste 
équilibre entre l'intérêt public et l'intérêt individuel. Le fonc
tionnaire a spécialement besoin d'être garanti contre l'arbi
traire de l'administration, car il est en contact permanent avec 
elle; et, d'autre part, la stabilité est considérée comme un des 
avantages les plus essentiels de la fonction publique. Mais les 
droits et les garanties qui lui sont reconnus ne doivent pas 
avoir pour conséquence d'entraver la marche du service 
qu'il est chargé d'assurer : la fonction n'est pas faite pour Je 
fonctionnaire, mais le fonctionnaire pour la fonction. 

C'est dans cet esprit que le Conseil d'Etat examine les 
litiges qui lui sont soumis. 

Voici quelques exemples : 

Lorsque les fonctionnaires ont un statut, le Conseil d'Etat 
s'attache strictement à garantir l'application de ce statu t : 
toutes les formalités qui peuvent y être prévues en ce qui 
concerne soit l'avancement (conditions d' ancier111eté, limi
tation du choix), soit la discipline (convocation d'un conseil 
de discipline, composition régulière de ce conseil, possi
bil1 té pour l'intéressé de s'expliquer, etc.), toutes ces forma
lités doivent être rigoureusement observées : sinon la déci
sion est annulée pour excès de pouvoir. 
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agent par suite d'une erreur sur sa qualité et sur ses <lroits, 
a subi un long retard dans son avancement, sa carrit:rc. tr iut 
entière en a été compromise. :\fais les règles ccmccrnant le. 
cadre dans lequel il devait être placé ne prfroyaicnt ciu'un 
avancement au choix ! il n'avait donc pas droit à é:tre n<Jmmé 
aux différents grades à une date déterminée. J,c Conseil 
d'Etat a admis qu'il fallait, en quelque sor te, reconstituer 
la carrière normale qu'il aurait dû avoir et lui tenir compte 
du préjudice subi de ce fait. Le ministre devant lequel l'af
faire avait été renvoyée pour liquidation de l'indcmnit~ 
sur ces bases, ayant refusé toute réparation pécuniaire, le 
Conseil d'Etat, saisi à nouveau, a dû fixer lui-même le mon
tant de l'indemnité (Guyon, 22 avril 192 l et 8 août 1924). 

Autre hypothèse d'application plus courante : l'admin is
tration s'aperçoit que, par suite d'une erreur, un fonction
naire a touché plus qu'il ne devait, elle lui réclame le trop 
perçu et le Conseil d'Etat reconn aît qu'elJe a raison. 

Malgré cela, s'il résulte des circonstances que l'erreur 
commise était inexcusable, qu'elle s'est prolongée longtemps, 
que la bonne foi du fonct ionnaire était certaine, le Conseil 
d 'Etat condamne bien l'agent à restituer le trop perçu, mais 
il condamne également l'administration à payer au fonction
naire une indeffillité pour réparer le préjudice qu' il a subi 
par la faute de l'Etat ; dans certains cas particulièrement favo
rables, le Conseil d 'Etat est allé jusqu'à évaluer l' indemnité 
due par l'administration au montant même du trop perçu ! 
Ainsi, le fo nctionnaire n'a rien eu à restituer (arrêt N iva
gioni, 1 er juillet 1904). 

Une au tre jurisprudence intéressante es t celle qui s'est 
formée à propos de la loi qui o blige l'administration à donner 
communication de son dossier au fonctionnaire avant de le 
frapper d'une mesure disciplinaire. Il s'agit d 'un article 
glissé dans une loi de finance, l'articl e 65 de la loi du 22 avril 
1905, ainsi conçu : « Tous les fonctionnaires civils et mili-
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celle-ci était applicable de plein droit aux colonies et à l' , \lgC.:
rie, bien qu'aucune disposition spéciale d'application n'ait 
été votée : exception à peu près unique à notre connais
sance aux principes de la législation coloniale. 

Voici maintenant des exemples d'arrêts restrictifs : maigre.: 
les termes très extensifs de la loi, il n'est pas nécessaire, 
d'après la jurisprudence, que le dossier ait été en fait commu
niqué au fonctionnaire contre lequel une mesure discipli
naire est envisagée ; il suffit que celui-ci ait été mis, non pas 
même en demeure, mais en mesure de demander la commw1i
cation du dossier : s'il résulte des circonstances de l'affaire 
que l'agent ne pouvait pas ignorer qu'il était sous le coup 
d'une sanction, par exemple, s'il avait été invité à s'expliquer 
sur tel ou tel fait grave qu'on lui reprochait, il lui apparte
nait de demander lui-même la communication de son dossier; 
l'administration n'avait pas à prendre l'initiative. Bien en
tendu, il faut que la menace d'une sanction ait été vraiment 
sérieuse et précise ; une simple éventualité ne suffirait pas. 

Ainsi, voilà un exemple de la hardiesse dans l' in terpré
tation législative dont nous avons parlé : 

On se trouve en présence d'un texte qui d it : « Tous les 
fonctionnaires ont droit à la communication de leur dossier 
avant d'être l'objet d'une mesure disciplinaire», et on l'in
terprète comme suit : il suffit que l'intéressé n'ait pu se 
méprendre sur la menace suspendue sur lui et qu' il ait été 
ainsi en mesure de demander la communication de son dossier. 

Enfin, Messieurs, nous ne pouvons parler de l'ar ticle 65 
sans faire allusion à une jurisprudence célèbre : celle par 
laquelle le Conseil d'Etat a écar té purement et simplement 
l'application de l'article, en cas de révocations p rononcées 
pour cessation concertée du travail par des agents de l'Etat, 
dans l'espèce, les agents des postes . 

ous faisons allusion à l'arrêt Winkel!, 7 août I 909. 
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public au nombre des cas en vue desquels il a formulé c ttc 
prescription. » 

En conséquence, les agents ont pu être régulièrement 
révoqués sans communication préalable du dossier. 

Comme vous le voyez, cet arrêt se fonde sur l'existence 
d'un contrat de droit public qui unirait le fonctionnaire à la 
puissance publique, contrat de nature toute spéciale. 

Cette théorie est généralement abandonnée aujourd'hui, 
et on tend à lui préférer celle du statut légal. Mais, Messieurs, 
qu'importent ces discussions doctrinales? Que le fonction
naire soit considéré comme lié à l'Etat par un contrat ou 
qu'on le regarde comme placé dans une situation juridique 
de droit public, la solution doit être la même : dans le pre
mier cas, on considère qu'il a, en se mettant en grève, rompu 
le contrat et délié l'Etat de ses propres obligations; dans la 
seconde théorie, on admet qu'il s'est placé en dehors de son 
statut légal : celui-ci ne peut donc plus jouer en sa faveur. 

Remarquons, d'autre part, que, par l'arrêt Winkel], le 
Conseil d'Etat semble bien avoir condanu1é, sans appel, la 
distinction jadis en honneur et qui est encore préconi sée 
par certains auteurs, des fonctionnaires dits « d'autorité » et 
des agents dits « de gestion » les premiers étant cerne qui 
détiennent une parcelle de la puissance publique et les seconds 
ceux qui n'y ont aucune part; les fonctionnaires d'autorité, 
seuls, seraient soumis aux obligations particulières de droit 
public; les seconds, traités, au contraire, comme les salariés 
des entreprises privées. Rien ne montre mieux que l'espèce 
de l'arrêt Winkell l'arbitraire de cette théorie; une grève 
générale du service des postes désorganise le service et les 
ouvriers et employés subalternes qui sont, soi-disant, des 
agents de gestion, ont un rôle primordial dans cette désor
ganisation : le Conseil d'Etat a donc eu mille fois raison de 
considérer comme fonctionnaires soumis aux avantages 
comme aux obligations spéciales du droit public, tous les 
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pement est limitée : c'est ainsi qu'une 1111io11 d'associations de 
fonctionnaires de plusieurs ministères ne sera pas recevable 
à contester les nominations faites dans un ministère déter
miné, d'après des textes spéciaux: seule l'association groupant 
les fonctionnaires de ce ministère, aurait qualité pour le 
faire. En un mot, l'association, ou l'union, ne peut avoir de 
pouvoirs plus étendus que ceux de chacun de ses mem brcs 
pris isolément. 

Quant à la question des syndicats de fonctionnaires, je 
vous demanderai, ici encore, la permission de vous lire les 
motifs du premier arrêt rendu sur la question, l 3 janvier 
1922, syndicat des agents de l'administration des contribu
tions indirectes. 

« Considérant que les agents gui composent ce groupe
ment ne peuvent se prévaloir de l'article 6 de la loi du 
21 mars 1884 qui accorde aux syndicats le droit d'ester en 
justice, les seules associations professionnelles dont cetle 
loi ait prévu et autorisé la formation étant celles qui, confor
mément aux art. 5 et 3, ont exclusivement pour objet l'étude 
et la défense des intérêts économiques, industriels, commer
ciaux, et agricoles de leurs membres; qu'en effet, il résulte 
tant des travaux préparatoires que des expressions limita
tives employées dans lesdits articles et dans l'art. 6 où sont 
seuls mentio1més les syndicats de patrons et d'ouvriers, que 
le législateur de l 8 84 n'a eu en vue que les représentants 
d'intérêts particuliers, libres de discuter ensemble les rela
tions du capital et du travail, et non les fonctionnaires, 
représentant les intérêts généraux ; que ces derniers ont un 
régime propre tout différent de celui du droit privé; que, 
bénéficiant d'w1 ensemble de garanties qui résultent des 
règlements relatifs à leur carrière et à leur traitement; ainsi 
que du contrôle exercé par le parlement sur le fonctionnement 
des administrations, ils se sont, par contre, soumis en accep
tant leur emploi, à toutes les obligations dérivant des néces-
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del' exploitant, un monopole de fait, car on ne peut évidcmmcn t 
accorder les mêmes autorisations à plusieurs personne ; 
donc le principe de la libre concurrence n'est pas en jeu et 
ne fait pas obstacle à ce que le service soit exploité, soit au 
moyen d'une concession, soit en régie. 

fais, en dehors de ces hypothèses, le principe toujours 
maintenu par la jurisprudence est l'interdiction : une assem
blée locale, conseil général, conseil municipal, ne peut modi
fier les conditions générales du régime économique, en 
faisant, avec le poids des moyens administratifs dont elle 
dispose, concurrence à l'initiative privée : c'est ainsi qu'ont 
été annulées des délibérations de conseils municipaux 
accordant des subventions à une boulangerie coopérative 
(rer février 1901); allouant un traitement à un médecin 
chargé de donner des soins aux habitants alors que d'autres 
médecins exerçaient dans la commune; accordant une 
réduction de droits d'octroi à un industriel pour le décider 
à construire une usine sur le territoire de la commune; une 
délibération d'un conseil général créant une caisse générale 
d'assurance mutuelle contre l'incendie, etc ... 

Ce n'est que dans les cas exceptionnels où l'initiative privée 
s'est révélée insuffisante sur un point déterminé, que l'in
tervention administrative sera considérée comme régulière. 
Par exemple, paiement d'un traitement à un médecin pour 
le retenir dans un pays de montagnes difficiles d'accès, où 
aucun de ses collègues n'avait consenti à s'établir. 

Il a été aussi admis que le conseil municipal de Pari s 
avait pu, au lendemain de la guerre, établir des poissonneries 
municipales à titre provisoire, afin de mettre à la di sposi
tion des habitants en quantité suffisante et à des prix modérés, 
des denrées de substitution permettant de ménager le cbeptel 
français et de réduire l'importation des viandes frigorifiées; 
décision fondée, comme vous le voyez, sur des circonstances 
toutes particulières. 
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normal et aussi traditionnellement respectable » (Dc.:llc 
Lucien et autres, 23 décembre 1927). 

3) i la liberté de conscience proprement dite est p u fer
tile en contentieux administratif, la liberté des cdtes a donnC.: 
lieu, au contraire, à une jurisprudence très abondante et 
dont l'importance au point de vue de la paix religieuse c.:n 
France, est unanimement reconnue. Je ne songe pas, bien 
entendu, à entrer dans les détails de cette guestion, je voudrais 
simplement, d'un point de vue purement juridique, rappeler 
quelques cas particulièrement intéressants. 

Vous savez que la loi du 9 décembre l 905 sur la séparation 
des églises et de l'Etat, avait prévu la constitution d'associa
tions dites « associations cultuelles », auxquelles devaient 
être dévolues les biens ecclésiastiques et la jouissance des 
édifices du culte. La constitution de ces associations ayant 
été interdite par le Pape n'eut pas lieu en ce qui concerne 
le culte catholique; celui-ci, après plusieurs tentat ives 
restées sans résultat, fut finalement soumis au droit commun 
des réunions publigues.Toutefois, malgré la défense de Rome, 
quelques associations cultuelles s'étaient fo rmées : la juris
prudence refusa de reconnaître la régularité de ces associa
tions, parce que celles-ci n'étaient pas en communion avec 
l'évêque: la dévolution des biens à ces associations n'a donc pu 
avoir lieu (Rougegré, 24 juillet l9 I l) . 

Intéressante également à signaler, la jurisprudence qui a 
donné au curé, simple occupant de fait de l'église, de véri
tables pouvoirs de police : tout ce gue dit la lo i, c'est, en 
effet, ceci : (art. 5 de la loi du 2 janvier 1907) « A défaut 
d'associations cultuelles, les édifices affectés à l'exercice 
du culte, ainsi que les meubles les garnissant, continueront 
à être laissés à la disposition des fidèles et des ministres du 
cultes, pour la pratique de leur religion. » 

De cette affectation obligato ire à l'exercice du culte, la 
jurisprudence a tiré les conséguences suivante~ : le curé de la 
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par excès de pouvoir dirigé contre l'acte. C'est ainsi que les 
deux juridictions souveraines peuvent être appelées à statuer 
sur les mêmes questions. Or, la Cour de Cassation évidem
ment gênée par le principe de la séparation des pouvoirs, se 
borne à examiner si l'arrêté du maire rentre, par son objet, 
dans les attributions de police de l'autorité municipale : 
elle ne se reconnaît pas le droit d'examiner les motifs de la 
mesure prise, ni d'apprécier les circonstances de fait dans 
lesquelles elle est intervenue : en conséquence, el le déclare, 
presque toujours, légaux les arrêtés qui lui sont soumis : 
par exemple les arrêtés interdisant les processions, ou Je 
port du viatique. 

Le Conseil d'Etat, juge de l'excès de pouvoir, va beau
coup plus loin : il commence, comme toujours, par remonter 
au principe, en l'espèce, le principe de la liberté des cultes, 
qui est proclamé par l'article r er de la loi de séparation 
elle-même : « La République garantit le libre exercice 
des cultes sous les seules restrictions édictées dans l'intérêt 
de l'ordre public. » Donc, les mesures de police ayant pour 
effet de restreindre les manifestations extérieures du cul te 
ne sont régulières et légales que si elles sont véritablement 
nécessaires pour maintenir l'ordre. Ceci amène le juge à 
examiner les circonstances de fait propres à chaque affaire; 
ce faisant, il n'empiète pas sur les pouvoirs de l'administra
tion active; il lui assigne simplement des limites. 

La jurisprudence, sur cette question, est innombrable : 
qu'il suffise de citer les arrêtés sur l'interdiction des p roces
sions, le Conseil d'Etat annule presque toujours les arrêtés 
pris par les maires en cette matière, lorsqu' il s'agit de pro
cessions conformes aux traditions locales ; en effet, on ne 
conçoit guère que l'ordre vienne à être troublé par des 
manifestations de cette nature. Bien entendu, s'il résultait 
de circonstances particu lières qu'il en fût autrement, la 
solution serait différente : le cas s'est parfo is présenté. 
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sommée, le sol sera incorporé à la voie publique et Je pro
priétaire indemnisé seulement de la valeur du terrain nu. 

Il y a là une g rave atteinte au droit de propriété. La juris
prudence du Conseil d'Etat a cherché à restreindre, dans 
toute la mesure possible l'application de cette servitude : 
chaque fois que l'alignement atteint la construction sur une 
trop grande profondeur (plus d'un mètre, par exemple), 
la servitude ne jouera pas; il faudra procéder par voie 
d'expropriation. D e même, s'il est établi que l'immeuble 
deviendrait complètement inutilisable si l'on démoli ssait la 
partie en saillie. 

Ainsi, la jurisprudence, obligée de consacrer en droit 
l'existence de la servitude, en a tellement restreint en fait 
l'application, qu'elle joue rarement. 

* * * 
Jusqu'ici, j'ai envisagé surtout l'action administrative 

en conflit avec les droits de l'individu. Mais à côté de ce la, 
il y a le fonctionnement interne des services publics, et ici 
le sujet est inépuisable : le droit administratif entier y trou
verait place. 

Rassurez-vous, je ne vous entraînerai pas dans ce laby
rinthe. Un ou deux exemples seulement. Dans cette matière 
qui est tout à fait de l' essence de la juridiction administra
tive, le Conseil d'Etat s'inspire plus particulièrement des 
nécessités du bon fonctionnement des services publics et 
il fait appel avant tout à la notion de continuité. Il cherche 
également bien entendu, à assurer aux collaborateurs dll 
service, le maximum de garantie et de stabilité. 

A ce dernier point de vue, je songe à la jurisprudence 
sur les permissions de voierie : celles-ci ont pour effet 
d'autoriser l'occupation du domaine public en vue d'y 





appel au concédant. Que faire? Résilier le contrat? 'eût 
été peut-être possible, en admettant qu'il y avait force 
majeure. Mais cela n'aurait pas résolu l;;. question, car, de 
quoi s'agit-il? Pas seulement de rendre justice aux deux 
parties en présence, sur le terrain de leurs droits et obliga
tions réciproques, comme le ferait un juge civil. Le juge 
administratif se préoccupe, lui, au-dessus des intérêts en 
présence, de l'intérêt général gui s'oppose, surtout dans les 
circonstances tragiques gue nous traversions à l'époque, 
à l'interruption des services publics : la concession n'est 
qu'un moyen, un procédé juridique destiné à procurer 
l'exécution du service, mais celui-ci doit être assuré quoi 
qu'il arrive, par les soins de la personne morale administra
tiv~ qui en a la garde, en l'espèce, la commune. 'il in ter
vient des circonstances absolument imprévisibles au moment 
où la convention a été conclue et gui ont pour résultat de 
bouleverser l'économie du contrat; le concédant doit venir 
en aide au concessionnaire et lui permettre de remplir ses 
obligations : il le fera en prenant à sa charge une partie des 
conséquences pécuniaires en traînées par ce bouleversement 
et en versant une indemnité au concessionnaire : ainsi le 
service public continuera à fonctionner sans à coups. 

Cette théorie de l'imprévision, gui, surtout au début, a 
été l'objet de vives critiques de la part de beaucoup de civi
listes, est au contraire l'un des meilleurs arguments invoqués 
par les défenseurs de la juridiction administrative. 

* * * 
Cette défense de la juridiction administrative, je n'ai pas 

cherché à la présenter. Il est certain que, clans le domaine 
de la spéculation pure, on peut discuter sur le bien-fondé 
de cette institution, sur sa nécessité ou son uti lité. 

Il semble bien cependant que, dans un pays comme la 
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membres délégués par les sections administratives, cr, en 
plus, le vice-président du Conseil d'Etat lui-même. 

Ainsi les juges n'opèrent pas dans une tour d'i\'Oirc: 
ils sont au courant de la vie administrative du pays ainsi 
que des tendances de la législation. Assez indépendants 
pour garder toute la sérénité qui convient, ils sont suffisam
ment avertis des besoins adnilnistratifs des réalités sociales 
pour en tenir compte dans leurs décisions. 

Et ce qui facilite leur tâche, ce n'est pas seulement Je 
Conseil d'Etat dans son ensemble, c'est-à-dire l'existence 
d' un seul corps aux triples attributions, c'est aussi l'unité 
de l'organisme contentieux lui-même. 

Le Conseil d'Etat, a, en effet, au point de vue juridic
tionnel, un rôle universel en matière administrative, comme 
la Cour de Cassation l'a en matière civile et commerciale. 
Mais, à cet égard, les pouvoirs du Conseü d' Etat sont plus 
étendus et son action plus efficace. La Cour de Cassation, 
par définition même, ne connaît que des questions de droit, 
elle juge les arrêts de justice et non les procès eux-mêmes, 
tandis que le Conseil d'Etat n'est gu' exceptionnellement 
juge de cassation; il est normalement, soit juge d'appel, 
soit juge en premier et dernier ressort. Enfin, il est juge 
de l' excès de pouvoir et se reconnaît, à ce point de vue, les 
pouvoirs les plus étendus pour apprécier les circonstances 
de fait lorsque cette appréciation lui paraît nécessaire pour 
statuer sur la légalité de l'acte. La Cour de Cassation est 
lointaine; la procédure est relativement coûteuse. La Cour 
ne connaît pas toutes les questions de droit importantes. 
Combien d'arrêts de Cour d' Appel considérés comme fai
sant jurisprudence ne lui sont pas déférés ? Au contraire, 
l'autorité des juridictions administratives de premier res
so rt est limitée ; leurs décisions sont facilement soumises au 
Conseil d'Etat au moyen d'w1e procédure simple et expé
di :ive (je parle de la procédure, non du jugement, car, le 
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Echange de vues 

A l'issue de la conférence de M. Lagrange, plusieurs 
membres de l'assemblée posèrent un certain nombre de 
questions. 

M. Speyer demande si des cnt1ques ne s'étaient pas éle
vées en France contre l'institution du Conseil d'Etat et 
si, notamment, l'exécution des arrêts qu'il rend contre les 
administrations publiques, n'avait pas été, dans certain 
cas, particulièrement malaisée. 

M. Lagrange répondit que l'opposition au Conseil 
d'Etat, jadis soutenue par un adversaire irréductible de 
celui-ci, M . Jacquelin, est actuellement inexistante. 

Quant aux difficultés spéciales qui peuvent s'élever en 
matière d'exécution, on sait que le problème de l'exécution 
des décisions contentieuses rendues contre l'Etat ou d' autres 
personnes morales de droit public, est par ticuli èrement 
délicat; généralement, en France, les diverses administrations 
s'exécutent volontairement. La condamnation ultérieure 
des patrimoines administratifs à des indemnités est d 'ail
leurs utilisée comme moyen de sanction en cas de non exé
cution volontaire préjudiciable à celui qui a obtenu en sa 
faveur un arrêt annulant un acte administratif. 

M. Matton demande au conférencier, certaines précisions 
sur la compétence du Conseil en matière de marchés avec 
l'Etat. 

M. Lagrange répond que la compétence du Con seil 
en cette matière dérive fréquemment de textes. Mais, pour 
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Cette fonction consultative que le Conseil continue à 
exercer auprès de l'exécutif, pourrait donner lieu à d'amples 
développements . 

M. Lagrange termine en soulignant que le Tribunal des 
Conflits est composé d'un nombre égal de Conseillers à la 
Cour de Cassation et de Membres du Conseil d'Etat. Il a 
pour mission de trancher les conflits positifs ou négatifs 
d'attribution entre les tribunaux administratifs et judiciaires. 

Le déjeuner au restaurant de la Bécasse 

A 1 heure, l'Université de Liége offrait un déjeuner en 
l'honneur de ses invités. 

M. le Recteur D uesberg préside, assisté de M. D ehalu, 
administra,teur-inspecteur. 

A l'heure des toasts, M. le Recteur, dans une improvisa
tion d'une élégante brièveté, salua les personnalités qu i 
avaient bien voulu répondre à l'appel de la Faculté de D roit. 

Il insista particulièrement sur la manifestation de so li
darité scientifique que constituait la réunion de professeurs 
des quatre Universités du pays assemblés pour la réalisation 
d'une tâche commune. 

Il termina en formant le vœu de voir dans l'avenir, de 
semblables manifestations se renouveler fréquemment. 
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J'apprécie beaucoup l'initiative prise par votre acuité 
de consacrer une journée d'études à la question de l'orga
nisation du Contentieux administratif en Belgique. f\[ais, 
à mon grand regret, je ne dispose pas en ce moment des 
loisirs qui me seraient nécessaires pour participer à vos 
travaux et il me serait notamment impossible de me rendre 
à Liége à la date fixée. En conséquence, je vous saurais gré 
de présenter mes excuses à la Faculté et de dire à vos col
lègues combien j'ai été sensible à leur aimable invitation. 

Je saisis cette occasion de faire observer que, contraire
ment à ce qu'ont pu penser certaines personnes qui n'avaient 
lu que superficiellement - ainsi que je m'en suis parfois 
aperçu - mon ouvrage intitulé Le con1rôle jt1ridic1io11nel de 
/'administration et la responsabilité des services p1tblics en Bel
gique, je n'ai nullement marqué, dans ce livre, une opposi
tion quelconque à l'organisation du Contentieux adminis
tratif en Belgique. J'ai simplement essayé de démontrer 
que le contentieux dit de pleine juridiction qui, en France, 
par suite des circonstances historiques que j'ai exposées, 
appartient au Conseil d'Etat, relevait chez nous des tribu
naux judiciaires et la Cour de Cassation, dans son arrêt du 
5 novembre 1920 (suivi de plusieurs autres), qui renverse 
sa jurisprudence séculaire, m'a donné raison. 

Mais tout est encore à faire, en Belgique, en matière de 
Contentieux dit d'annulation. Ce Contentieux échappe cons
titutionnellement au pouvoir judiciaire. D'autre part, il 
serait bon de penser à réformer, ou à remplacer par des 
organes mieux appropriés, les juridictions administratives 
spéciales, plus ou moins boiteuses, qui fonctionnent en 
vertu des déclassements opérés conformément à l'article 93 
de la Constitution. 

J'étais d'avis, il est vrai, au moment où j'écrivais mon 
livre (c'était pendant la guerre, mais l'ouvrage n'a pu 
paraître qu'en janvier 1920) que les abus de l'arbitraire 
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bien avant toutes les institutions similaires de l'étranger, 
si parfaites fussent-elles. 

J'avais suggéré à notre confrère Magnette, alors prési
dent du Sénat, et je le suggère aujourd'hui à son éminent 
successeur, M. Digneffe, liégeois lui aussi, de donner au 
Conseil d'Etat en gestation le titre tout à fait liégeois de 
Tribunal des Vingt-dettx. Ce n'est pas un connaisseur comme 
vous de votre histoire qui serait surpri s de cette réapparition, 
ni vous ni tous ceux qui, comme vos collaborateurs, sont versés 
dans le détail de vos si belles annales, hélas peu enseignées 
en Flandre ou en Brabant. 

Sous la poussée communière le 6 juin 1343, l'évêque de 
Liége dut subir la constitution de ce Tribunal des Vingt-deux 
qui avait mission de recevoir toutes les plaintes formu lées 
contre les fonctionnaires pour dénis de justice, abus de 
pouvoirs, réparation de tous dommages, etc ... , afin d'assurer 
le bon gouvernement du pays. La sanction de ces décisions 
était assez particulière : si les condamnés ne s'exécutaient 
pas, ils étaient ostracisés, ou expulsés ou, pour employer 
l'expression du temps : « ils perdaient le pays ». 

Je crois qu'il conviendrait que nous exprimions tous le 
vœu que le futur Conseil d'Etat qui doit sortir des déli
bérations parlementaires, porte, en commémoration de cette 
ancienne et glorieuse initiative liégeoise, le même titre de 
Tribunal des Vi11gt-det1x et on pourrait lui donner comme 
composition totale le même nombre de 22, sans aller jusqu'à 
l'ostracisme, bien entendu. 

Je vous soumets, mon cher ami, par la présente lettre, 
cette proposition que, si j'avais eu le plaisir d'être des vôtres,. 
j'aurais eu la grande joie de vous développer. 

J 'espère que vous me donnerez l' occasion d'une revanche 
et c'est avec cette promesse tacite de votre part que je vous. 
prie de me croire votre bien cordialement dévoué. 

(s) L. I-!ENNEBICQ. 



- ·16-

C nfi' r ne de M. Henri V elge, 
Prl)f .. 'Ur l l'l ni' cire cl Lom·ain, 

n1L mbr' du L)ll ·'il d' L 'gi br ion 

\fc.si 'Ur:, 

\,.tnr d · YlHlS 'nrr'r'nir d, l.1 qu'srÎon à l"ordr du j ur, 
il c-..r Lk mtin d ,,.tHr d r'mtrcier, b Fanùt ' de Droit 
Lk l' L Ill\ l r:-.tr' i' l i 'g'. d' l"honneur qu' ~11 m'a fair, n 
m Lknund.11u d' '"-pu:~r d ,,-.1nr erre :1:.embl b que rion 
du llnrurncu JJmintsrLuif n B'lgiqu >, r d modifi
C.trtllns l .1ppPrrer :\ b sinurion .1cru ll ' m nr :\.l ranr'. 

uus .n Pns ·nrcndu Cè marin ~[. l'.\udircur L1grang 
111 n1s f.url' un L' pn ·e cb1r, m ·rhodique cr pr ci. du ~egi~1 
fun .-.us. tius .n l>ns mus b auctrnp .1ppri. :\ . ui,·r l' de,·c
lPpp 'l11L'IH dL' se: idœs. 

1 .l r .'tchL' qu ' j' .1i .1 c 'pr '' n ' pœs 'nr' pa. pour YOU • k 
mènw c.1ocrèrL' d\lri~1n.1l1re : j' dois ·n effer , ·ou ~nrrc

fL'ntr de Cè qui e"\.isre' che7 nous, c'c:r-.\-d1re d'un dunuin ' 
L!Ul 11l' \ llllS L'Sr p.1. inconnu; j' m' ' iltlrcerai donc de resum ' r 
l.1 stru.Hllll1 Ln un rab! ':Hl optd' 'r de HlUS dire les nisons 
ljllt nk· etlnduiscnr :1 uggerer L1 creariun, en Belgique, d'unL' 
( tittr du tinrenrteu.· administr:utf, dtlll( l rôl . ' rappn1-
chcr.11r de celui de b S' rton du onrcnrieu_· du unst·il 
d'l r.u de fr:rnœ, sul\·.rnr cc L1ue .M. I agrange nous .1 st 
brt!L1rnnwnt C"\.ptlse. 

Dèltmtnlns wur d'.1bord k pwblèmc: nous dcn.ins nudtt' r 
Ctlrnnwnr norrc droir adm1111srrar1f or~:irnse k recours ctintn.: 
b '11 ll.Htun d'un dw1r ou des l1spt;Stflllns legaks p.H UtK 

autunre :1dm1n1srr:un e, recuurs utn ranr à b p:irrte k cc un 
Yuie Je drntr qui pc:rmer JL· satstr b jundtcrttin compttLO!L 
·t l'èn obrc111r une dectstun. 



- 317 -

Je ne vais pas vous exposer les prescriptions constitu
tionnelles applicables en l'espèce : je me borne à rappt:lcr 
les dispositions des articles 92 et 93 de Ja ConstitutioJl, aux 
termes desquels toutes contestations qui ont pour objet 
des droits civils sont exclusivement du ressort des tribunaux, 
alors que les contestations qui ont pour objet des droits 
politiques ne sont de leur ressort que sous réserve des excep
tions établies par la loi; ensuite, le texte de l'article r 07, 
aux termes duquel les cours et tribunaux n'appliciuent les 
arrêtés et règlements généraux, provinciaux et communaux 
que s'ils sont conformes aux lois, étant entendu qu'ils n'ont 
le pouvoir ni de réformer, ni de modifier une décision, 
l'article 107 leur conférant uniquement un devoir d'absten
tion; ensuite, l'article 108, 5°, qui permet une intervention 
hiérarchique de l'autorité supérieure pour empêcher que les 
conseils communaux et provinciaux ne sortent de leurs 
attributions et ne blessent l'intérêt général; enfin, les nom
breux textes de notre pacte fondamental qui consacrent le 
principe de la séparation des pouvoirs avec l'interprétation 
que la jurisprudence de la Cour de Cassation vient de donner 
à ce principe (1). 

La Constitution n'a donc pas organisé en Belgique de 
juridiction administrative et le législateur ordinaire s'est 
abstenu de combler cette lacune. 

Un certain nombre d'institutions rendent toutefois des 
décisions qui les ont fait parfois qualifier du nom de juri
dictions administratives, mais en général ces institutions 
n'ont pas été créées avec la mission exclusive de trancher 
des conflits; ce sont des institutions politiques, les différents. 
corps constitués que la Constitution ou les lois placent à 
la tête de notre organisation politique ou administrative 

( 1) as ation, 5 mars 1917, pas. 1911-I-118. - Cassation, 5 novemhre 1920,. 
pas. 1920-I-234. - CassaLion, 12 juillet 1921, pas . 1922-l-70. 
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1-J P.1,111un11e, D69, 96. 
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manque d'indépendance de ces juridictions et de signaler 
l'impuissance juridique à laquelle elles sont vouées (1). 

Citons quelques exemples d'intervention d'organismes 
administratifs appelés à trancher juridictionnellement cer
tains conflits : c'est la députation permanente qui statue 
sur la validité des élections communales. C'est elle encore 
qui statue sur les recours des contribuables. C'est elle qui 
statue sur les conflits en matière de curage des cours d'eaux 
non navigables ni flottables, etc. (2); c'est le Roi gui statue 
sur les recours adressés par les employés communaux ou 
par les employés des établissements charitables officiels 
qui ont à se plaindre de ce que l'institution dont ils dé
pendent les aurait injustemènt frappés. 

Les recours en matière de contributions directes perçues 
par l'Etat offrent d'ailleurs un curieux mélange d' interven
tion administrative et judiciaire : c'est ainsi que le directeur 
provincial des contributions statue en premier ressort sur 
les recours qui lui sont adressés - et personne n'ignore 
que ses décisions sont prises par ordre de l'autorité supérieure 
du ministre des Finances -, les réclamations contre sa 
décision étant transmises directement à la Cour d' Appel. 

On pourrait citer encore d'autres exemples. Ceux-ci 
suffisent à démontrer que, même dans les cas où une juri
diction administrative fonctionne, elle n'offre pas de garanties 
suffisantes : ajoutons qu'il existe en outre de nombreux cas 
dans lesquels l'absence de tout recours se fait particulière
ment sentir (a) . 

Comment donc, en dehors de ces cas spéciaux dans les-

( 1) Vauthier, Droit adminisLratif n° 433, BmxeUes, 1928, et .Bourquin, La protec
tion des droits individuels contre les abus de pouvoir en Belgique, p. 258. Bmxelles, 

( 2) VaULhier, Rapport anx journées administratives de 1933, n° F.. II, p . 4 et su i-
'antes. 

( 3 ) \'au1hier, Rap1:ort cité, p. 10. 
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par sa faute. Par conséquent, lorsque l'Etat agit comme pui -
sance publique, les tribunaux ne peuvent apprécier l'acte 
administratif, une barrière s'oppose à leur intervention, ils 
doivent se déclarer incompétents; au contraire, lorsque 
l'Etat agit comme personne civile, les tribunaux peuvent 
connaître des fautes commises par l'administration. L'irres
ponsabilité de l'Etat ne résulte pas de la nature de l'acte 
accompli, elle est le résultat de la qualité de l'auteur (1). 

La Cour de Cassation, par plusieurs arrêts récents que nous 
avons rappelés ci-dessus, s'est attachée à établir Je principe 
que la responsabilité de l'Etat se trouve engagée dès que 
l'acte passé par le gouvernement est iUicite et cela, peu 
importe que l'Etat agisse en vertu de son illlperù1111 ou de son 
dominium, comme puissance publique ou comme personne 
civile dans la délibération ou l'exécution. 

D'après la Constitution, les gouvernants ne peuvent rien 
que ce qu'ils sont chargés de faire; ils sont, comme J es 
gouvernés, soumis à la loi, ils sont limités dans leur acti
vité par les lois, notamment par celles qui organisent des 
droits civils, et s'ils lèsent un de ces droits, le pouvoir judi
ciaire peut déclarer que leur acte a été accompli sans pouvoir, 
qu'il est donc illégal et constitutif de faute; il peut ordonner 
la réparation du préjudice causé, ce que faisant, il fait œuvre 
non d'administration, mais de juge d'une contestation dont 
l'objet est un droit civil (2) . 

Quand la Constitution dit, à l'article 78, que le Roi n'a 
d'autres pouvoirs que ceux que lui attribuent les lois, elle 
n'entend pas constituer le pouvoir exécu tif juge de ses propres 
actes aux fins de vérifier s' i·l a usé de ses pou vairs dans la 
limite de la loi; le prétendre serait une absurdité. 

Quand le pouvoir judiciaire examine si un acte admini s-

(' ) Avis de J\[ . le Procureur général Paul Leclercq; pas. 1920-I-203. 

(') H . Velge, op. cit., p . 244. 
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ciation souveraine à l'administration, et enfin les cas <JÙ 

l'action repose non sur un droit civil ou politique, mais sur 
un intérêt administratif. 

Les actes de gouvernement sont, suivant une terminologie 
empruntée à la jurisprudence française, les actes politiques 
qui ne peuvent jamais donner ouverture à une action en 
responsabilité devant une juridiction, quelle qu'elle soit. 
Ce sont, par exemple, les rapports du gouvernement avec 
les Chambres, les actes diplomatiques, les actes concernant 
la sûreté intérieure ou extérieure de l'Etat, les faits de guerre, 
etc. Ces actes échappent et échapperont toujours au contrôle 
du pouvoir judiciaire. Il ne peut être question non plus de 
les soumettre à une juridiction administrative quelconque (!). 

Il est, en outre, des cas dans lesquels la loi confère à 
l'administration le droit d'émettre une appréciation souve
raine (2). Par exemple, l'autorité administrative a seule le 
droit d'apprécier si un établissement doit être supprimé 
comme dangereux; elle peut seule décider si un bâtiment 
doit être démoli parce qu'il menace ruine; elle décide sou
verainement si le maintien de l'ordre exige qu'une mani
festation so~t interdite; elle confère seule, à w1e ligne, Je 
caractère de chemin de fer vicinal ou de tramway urbain, 
etc. L'exemple classique du mauvais entretien d'tm chemin 
illustre ce système : une commune a décidé qu'un chemin 
resterait chemin de terre et qu'il ne serait pas pavé; c'est 
une appréciation souveraine et personne ne pourrait s'en 
plaindre devant les tribunaux; mais si, ayant décidé qu'un 
chemin serait pavé, la commune laisse s'y produire un trou 
qui provoque un accident, le droit aux dommages et inté
rêts existera, car le passant avait le droit d'user de la route 

(' ) Laferrière, Traité de la juridiction administrative, Paris, 1986, t. II, p. 32. 
Vauth1er, Droit administratif, op. cit., n° 438 . - H. Velge, op. cit. ,p. 263-

('J Avis de M . le Procureur général Paul Leclercq; Pas. 1920-T-223. 



- 3-4 -

cnmmL tl ·'u1 '. r _ ni, cr :i l'accid nt ' . t produit c'e r 
LJUL l.t rllmL n crouY.lÎt pa. dan. l' ·rnr où la d 'ci.ion 
1•11t1\1.rn1.m nuk L'\.ÏgclÎr qu· lie .oit (1). 

Il 1. c p.tmcult \r m nr fnpp.rnr de con rat r cornbi n, 
d.rn c1.rr.un· os, l'a:lmini:rrarion put 'rablir h y'rir' 
lv•.1k, mèm' d.111: un s n: nppo:c à l'int'mion du 1 'gi b
c1.u r. 

r qu 
gull\ ·n11.·m1.nr s'1.·sr -t1i.1r·c i· pr·ci.-r la di:rincrion nrr 
1 r.1111\\ .1\ u rl .1111 cc -h nun d' fer ' icin.11 , il a donn ~ d ux 
1. ·mple .. _ uppt)s1.1ns, a-r-tl dir, que l'on Yeuill- r unir p.u 
uni.' ligne 1.k rr.1111\\ .n l'.1e:e:k)mcr;uion brux 111. ÎS' à \"il
\ l1r1.k ~ tl .. :.1g1r d'untr.d·u· ~-nrr's, b lign' aur.11- caracrèr 
de ch ·mtn j · f ·r 'icin.11. ..:ï, .rn ·onrr~ic, lill' ligne doit 
èrr. cr1.·1.·c nrrc r.1gglt1mcr.ui1.1n brn\:èllois- 'r 1- ~irn rièr 
d' l '1.'r1.\ cdk-ct .1~1~:1 l • or.1crèr · d'un rrarnway urbain, 
c1r 1.·lk csr 1.'L1blic e">.clusÎ\ ·ment d.111s l'inter~r d s·habirant 
dl.' L1 \tlk p11ur leur p·r.m1.·rrr1. d· -'' r·ndr- au cim·tière. 

r, l.'11 f.rn, l'adminisreHÏ1.H1 .1 qualthe de tr<lmW:\\- urb.ù11 
l.1 ltgne d1.· Bru_ elles :\ \ tln1rde et de hemin de f 'r Yicinal 
l.1 l1gnL· de Bru elles .n1 im1.·r12·re d'l Y're. cr c\:ernpl .r 
p.1rr1cul12·r ·menr cu.1crerLt1que de l' .1ppr ,ci.uion .l>t1' e
r.11111.· c1>ntrc l.1qudlc aucun recours n'est nuY rr deYanr le. 
rrihun.lll'\. 

l l 1.'st 1.·nhn des cas, dtr \ L 1- Pwcureur gen 'rai P,nd 
1 l' krcq, où nn ne con_ 1.1it p.1s l.1 p1.1ssibtlir~ le recours 
1ur1d1 riunncl dn .rnt k. tribunau'\ p.uce que l.1 cunt1.·sr.1-
r1un n'.1 p:1s pour t1bjer un drllit sutt Cl\-il, soit pultttqm·; Cl' 

st1nr k-. :1s uli, .1 h base de l'.1cm>n, 111.· se rnmYc pas un dw1t 
dunt le ckm:1ndeur reclamc L1 rc t1nn.11s::1ncc, cks C:1s 1>Lt 



-325-

l'action repose uniquement sur un intérêt administratif C). 
Citons, par exemple, des cas empruntés à la jurisprudence : 
des conflits d'attributions entre une commune et l'adminis
tration des Eaux et Forêts, des conflits entre une commune 
et l'autorité supérieure en raison de modifications apportées 
à sa voirie, des différends sur la répartition de certaines 
charges entre deux communes, etc. Les cas de l'espèce ne 
peuvent actuellement être résolus par aucune voie de recours 
juridictionnel. 

Un mot, maintenant, du contentieux de i' annltiation. 

Si une autorité administrative a fait un acte dépassant 
les pouvoirs qui lui sont conférés par la loi ou les règlements 
qui organisent ses fonctions, et si cet acte lèse un individu, 
celui-ci ne jouit, en Belgique, d'aucun recours juridictionnel 
auprès d'une autorité quelconque pour faire annuler cet acte. 
Il ne s'agit donc pas ici de réparer par l'octroi d'une indemnité 
le dommage résultant de la lésion d'un droit d'un parti
culier par l'administration; le recours en annulation n'est 
pas, en effet, dirigé contre un patrimoine administratif, ni 
contre le patrimoine de l'auteur de l'acte critiqué; le recours 
est dirigé contre l'acte lui-même imputé d'illégalité ; la cause 
du recours c'est le vice dont l'acte est entaché. Ce vice peut 
résulter de différentes causes : tantôt il s'agit d'LU1 véritable 
excès de pouvoir si l'acte administratif émane d'une autorité 
incompétente, si certaines formes essentielles de l'acte 
n'ont pas été observées ou si l'acte viole la loi et l'interprète 
faussement; tantôt l'acte en lui-même est régulier de forme, 
sa légalité extrinsèque est respectée, il émane d' une au torité 
compétente, mais cette autorité a détourné de sa véritable 
destination le pouvoir qui lui était confié ; c'est ce que la 

( 1) Pas. 19 20-T-22 1. 
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celle-ci; en aucun cas, le pouvoir judiciaire ne peut annuler 
un acte de l'autorité administrative (1) . 

ous avons vu qu'en vertu de l'article 107 de la onsti
tution, les cours et tribunaux n'appliquent les règlements 
généraux, provinciaux et locaux qu'autant qu'ils sont confor
mes aux lois, mais cette disposition ne permet pas d'annuler 
l'acte incriminé; le pouvoir judiciaire se borne à ne pas 
l'appliquer. 

D 'ailleurs, pour que l'article 107 reçoive application, il 
faut que les tribunaux soient compétents, c'est-à-dire que 
soit porté devant eux un conflit que la loi leur permet de 
trancher ou que des poursuites soient intentées sur le pied 
de la décision entreprise. Si, par exemple, un citoyen belge 
est expulsé, il lui est impossible de faire annuler l'arrêté 
d'expulsion, il doit se laisser expulser, puis rentrer en 
Belgique où il sera poursuivi pour rupture de ban. D evant 
le tribunal, il pourra invoquer l'illégali té de l'arrêté d' expul
sion et sera acquitté (2) . 

Il faut noter, de plus, que lorsqu'un tribunal se refuse 
à appliquer une disposition administrative qu'il considère 
comme illégale, il n'apprécie jamais que sa légalité extrin
sèque. Si, par exemple, un bourgmestre fait démolir un 
immeuble en invoquant faussement qu'il menace ruine, 
les tribunaux s'inclineront devant la décision administrative, 
l'affirmation du bourgmestre est légalement la vérité; 
jamais les tribunaux belges n'ont admis le détournement 
des pouvoirs. Si certaines décisions paraissent se rallier 
au principe du détournement de pouvoir, c'est uniquement 
dans le cas où l'administration incriminée aurait avoué un 
but poursuivi par elle et échappant à sa compétence (3). 

( 1) 1-1. \'elge, op. cic., p. 270. 
(2) Doc. Parlem., Chambre 1920-1921, n° 288, p . 42. 
(•) Bourquin, De h protection <les droits ind iv iduels contre les abus de pouvoir 

en Bcl.1nque, pp. 81 cc 82. Bruxelles, 1912. 
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comme l'indique son titre, est limitée exclusivement au pro
blème de la responsabilité, c'est-à-dire que la matière du 
contentieux de l'annulation lui est étrangère. Le onseil de 
Législation a répondu aux questions qui lui ont été posl.'.cs; 
il n'a pas pu examiner le problème des excès de pouvoirs 
dont il n'était pas saisi. 

Au contraire, la proposition de 1930 s'étend à l'ensemble 
du problème dont je vous ai exposé les principes. 

Ces deux projets résolvent le problème du contentieux 
administratif par ce que l'on peut appeler la solution admi
nistrative, c'est-à-dire l'institution d'une juridiction nou
velle : la Cour du Contentieux admjnistratif. 

Toutefois, lors de la révision constitutionnelle de 1921, 
une commission extra-parlementaire constituée par le gou
vernement avait opiné en faveur de l'extension de la compé
tence du pouvoir judiciaire, et n'avait préconisé la création 
d' une Cour du Contentieux administratif que comme solu
tion subsidiaire. Cette commission n'ayant à émettre un 
avis que sur des textes constitutionnels, s'est bornée à 
suggérer des principes, sans en envisager les modalités 
d'application. 

J' examinerai successivement la solution judiciaire et la 
solution administrative, tant dans le domaine du conten
tieux de pleine juridiction que dans celui de l'annulation. 

Tout d'abord, en matière de contentieux de pleine juri
diction, la solution judiciaire impliquerait une révision 
systématique de nos lois, de façon à permettre au pouvoir 
judiciaire d'exercer son contrôle sur des actes qui lui échappent 
aujourd'hui. 

Mais vous vous apercevez bien vite de la difficulté pres
que ln.surmontable qui s'opposerait à la solution d'un tel 
ensemble de questions disparates par voie de réforme 
législative . Il serait, tout d'abord, extrêmement difficile 
d'obtenir des Chambres qu'elles votent un projet de loi 
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dence actuelle, il n'y a pas, en cette matière, lésion d'un droiL 
civil. 

Vous vous rendez compte des objections que soulèverait 
immédiatement le dépôt d'un projet de loi contenant sem
blables mentions. 

Mais quelle devrait être, en réalité, cette compétence de 
la Cour du Contentieux administratif? 

Je me rallie, à ce point de vue, à l'énumération mentionnée 
dans la proposition de 1930. Celle-ci charge la our du 
Contentieux administratif de statuer sur les actions en répa
ration d'un dommage causé par un acte ou une négligence 
d'ordre administratif. 

La difficulté consistera évidemment à établir une ligne 
de démarcation entre l'exercice du pouvoir judiciaire et la 
compétence de l'institution nouvelle. 

La proposition du Conseil de Législation en 1912 insti
tuait, à ce point de vue, un système compliqué justement 
critiqué. La proposition de 1930 supprime cette difficulté 
et elle a le grand avantage de ne porter aucun obstacle à 
ce que les tribunaux étendent leur compétence dans la voie 
ouverte par l'arrêt du 5 novembre 1920. La nouvelle Cour 
sera compétente dans tous les cas où la Constitution et les 
lois en vigueur n'en ont pas déféré la connaissance aux 
tribunaux. 

D 'après la jurisprudence qui ne manquera pas de s'établir 
et de se préciser, le demandeur dirigera son action soit vers 
le pouvoir judiciaire, soit vers la Cour du Contentieux 
administratif. L'un et l'autre seront juges de leur compé
tence. 

En cas de conflit, la Cour de Cassation statuera, confor
mément à l'article 106 de la Constitution. Le dernier mot 
appartiendra donc toujours au pouvoir judiciaire. Cet 
article ro6 s'oppose, en effet, à ce qu'on établisse chez nous 
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administratif et, fort désireux de voir aboutir Ja réforme.:, 
je n'hésite pas à me rallier à cette seconde proposition. 

Il est d'ailleurs incontestable que les objections que l'on 
peut soulever contre ce second système sont moins nom
breuses que celles qui s'attachent à la solution judiciaire. 
C'est d'ailleurs la solution administrative que préconise la 
proposition Carton de \Xfiart de 1930. 

Enfin, la Cour du Contentieux administratif aurait encore 
à statuer sur les conflits entre administrations publiques et sur 
les recours en matière contentieuse dont la connaissance 
serait déférée à la Cour par des lois particulières. 

Sur ce point, la proposition de 1930 comporte tout 
d'abord la suppression du Conseil des Mines. Cet organisme 
a été créé en r 8 32 pour reprendre les attributions confiées 
par la législation de l'Empire au Conseil d'Etat. On a déjà 
suggéré de supprimer le Conseil des Mines et un projet de 
loi réalisant cette réforme a été déposé à la ham bre. 
Sa suppression pure et simple pourrait faire disparaître 
de sérieuses garanties . L'objection perdra de sa valeur si, 
au Conseil des Mines, se substitue un organisme offrant les 
mêmes garanties de compétence et d'impartialité. 

Ce champ d'action de la Cour du Contentieux adminis
tratif est d'ailleurs appelé à se développer considérablement 
dans le domaine des concessions, distributions de gaz ou 
d'énergie électrique, tramways, autobus. Les cas d' inter
prétation administrative de la législation sont extrêmement 
nombreux. L'absence de toute juridiction administrative 
empêche, dans cette matière, l'établissement d'une juris
prudence précise. La Cour pourra, comme le Conseil d'Etat 
de France, cornbler cette lacune. Elle statuera en toute 
indépendance. 

Actuellement, par exemple, le Comité perrnanent de 
l'électricité, qui dom1e des avis au gouvernement sur 
l'application de la loi sur les distributions d'énergie élec-
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tionnement d'affaires délicates : suivant ce que nous a exposé 
M. Lagrange, cette procédure serait, en principe, écrite et 
organisée de façon à simplifier les formalités . 

Je conclus donc en émettant le vœu de voir voter, dès 
que les difficultés d'ordre financier et économique de l'heure 
présente seront résolues, la proposition de loi déposée en 
1930 par le comte Carton de Wiart. 

Assurément, certaines dispositions de cette proposition 
peuvent être discutées ou amendées; elles constituent cepen
dant, à mon avis, en tenant compte des circonstances actue ll es 
la meilleure solution aux difficultés que je vous ai exposées . 
Cette proposition a rencontré un accueil favorable de l' opi
nion publique, elle porte la signature de membres éminents 
de différents partis politiques; deux de ses signataires, y 
compris son auteur, font actuellement partie du gouver
nement. Ce sont évidemment des garanties de succès. 

De plus en plus, dans tous les pays, l'action gouverne
mentale s'étend à des domaines qui lui ont jusqu'à présent 
échappé. Cette action ne peut s'exercer sans critique que 
si un contrôle juridictionnel est sérieusement organisé. Ce 
contrôle est le contrepoids de toute extension du domaine 
du pouvoir exécutif. 

Ainsi que vous l'a exposé M. Lagrange, ce contrôle n'a 
jamais, en France, porté atteinte à l'autorité gouvernementale; 
au contraire, il a raffermi celle-ci, il a soustrait à son action 
des difficultés qui auraient pu, dans certaines circonstances, 
amoindrir son autorité ou sa responsabilité. 

D es conditions identiques se présentent chez nous; la 
solution la plus logique consiste à adapter à nos institu
tions un organisme qui a fait ses preuves dans un pays 
voisin et dont l' autorité n'a fait que croître depuis sa création. 
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çlu ressort des tribunaux et, d'après l'article 93, sculc.:s ks 
contestations au sujet de droits politiques peuvent être sou
mises aux juridictions administratives. 

Mais il s'agit de savoir ce qu'il faut entendre par« Droit 
civil» et quel est le sens qu'il convient d'attribuer à l' expres
sion « Droit politique ». 

C'est ici qu'une interprétation large et favorable à l'exten
sion de la compétence des tribunaux administratifs nous 
paraît souhaitable. 

Si l'on admet avec M. Vauthier (Précis de Droit ad111i11is
tratif, p. 505) que les droits civils ne concernent que les 
rapports des particuliers entre eux, tandis que les droits 
politiques sont ceux qui mettent leurs titulaires en rapport 
avec l'organisation politique de l'Etat et que, d'autre part, 
« il n'est pas toujours facile d'établir une distinction bien 
nette entre le droit politique et Je droit civil », il nous semble 
qu'il y a là tout un domau1e réservé aux efforts de la juris
prudence future, qui, en s'inspirant de la nécessité d'unifier 
le plus possible et d'éviter les contestations de corn pétence, 
pourra, en évoluant, s'étendre graduellement à la plupart 
des litiges où l'administration est intéressée. 

ous n'avons voulu, par ces brèves observations, qu' indi
quer qu'il y aurait inopportunité et peut-être quelque danger 
à délimiter de façon trop précise et surtout trop restrictive, 
par les textes ou par les travaux législatifs, le domaine de la 
compétence des tribunaux admu1istratifs . 
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Il faut encore savoir quelles autorités pourraient et de
vraient être chargées, dans notre système constituti<Jnnc:l, 
de statuer sur ces recours; il faut prévoir aussi la procédure 
qui serait employée pour l'instruction et la délibérati<Jn des 
affaires en annulation. ur ces points, la doctrine se divi se 
et il faut reconnaitre effectivement, que le problème est très 
délicat et complexe. 

Sur le point de savoir quelle autorité devrait être chargée 
du contentieux de l'annulation, on peut ramener les diffé
rents systèmes élaborés par Jes auteurs à deux propositions 
principales : les uns préconisent de confier cette mission 
d'annulation à une Cour spéciale du Contentieux adminis
tratif ou suggèrent, en tout cas, une refonte de notre droit 
juridictionnel; les autres sont d'avis d'attribuer à la Cour 
de Cassation l'importante prérogative de l'annulation des 
décisions administratives entachées d'excès de pouvoir. 

Cette seconde opinion est défendue par des auteurs émi
nents, elle était encore récemment professée par M. Je Pro
cureur général Paul Leclercq, dans le discours de rentrée 
qu'il prononçait à la Cour de Cassation le 15 septembre r928. 
Lors de la révision constitutionnelle de 1920-1921, elle 
avait été défendue par MM. Vauthier, erincx et Leclercq. 
M. V elge s'en est montré également partisan, tout en suggé
rant, à titre subsidiaire, de confier à un tribunal adminis
tratif spécial la mission de l'annulation. 

Je n'ai nullement l'intention - et le temps nous manque 
- pour entreprendre ici la critique de ces différents sys
tèmes. Je voudrais seulement attirer la bienveillante atten
tion de votre assemblée sur quelques difficultés d'ordre 
juridique et pratique qu'il y aurait à attribuer à la Cour de 
Cassation le contentieux de l'annulation. 

* * * 
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plus, la doctrine belge a toujours enseigné d'une manière 
unanime que l'article 107 de la Constitution n'impliquait 
nullement le droit d'annuler des décisions administratives; 
elle a toujours pris soin de distinguer, avec un accord v<.:ri
tablement impressionnant, le refus d'application d'un arrêté 
illégal à une espèce déterminée, d'une part, et l'annulation 
erga omnes de cet arrêté d'autre part, pour recommander et 
approuver la première de ces mesures et pour exclure la se
conde du cercle des prérogatives appartenant constitution
nellement au pouvoir judiciaire; en quoi la doctrine a été 
suivie par la jurisprudence, les jugements ou arrêts en sens 
contraire étant véritablement des accidents. Errera a donc 
raison de dire que l'idée d'une annulation est inconciliable 
avec notre concept du pouvoir judiciaire, tel qu'il se dégage 
en Belgique de la doctrine et de la jurisprudence et tel que 
semblent l'établir aussi certains passages des travaux prépa
ratoires du Congrès. 

Quelle est la valeur de cet argument ? Permet-il de déc ider 
que l'idée de conférer à la Cour de Cassation le contentieux 
de l'annulation serait indubitablement anticonstitutionnel le. 
Je soumets cette difficulté à votre appréciation. Je n'ai pas 
cependant, quant à moi, une conviction absolument affir
mative à cet égard, et voici pourquoi : tout d'abord la réfé
rence faite par M. Raikem à Ja Constitution de 1791 dans 
son rapport sur les trois pouvoirs reste fort générale; quant 
à la distinction fondamentale enseignée par la doctrine dans 
son commentaire de l'article 107, peut-on dire qu'elle dérive 
exclusivement de la considération de l'esprit constitu
tionnel ? e vient-elle pas aussi et surtout de cette suggestion 
de bon sens qu'il serait impossible de donner à tous les tri
bunaux indistinctement le pouvoir de l'annulation sans 
amener des conflits perpétuels entre l'administration et les 
tribunaux ? Mais ce n' est pas exactement de cela qu'il 
s'agit ici. Il est question seulement d'étendre la compétence 
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excès de pouvoir semble bien exiger que l'autorité qui en 
serait chargée, surtout en prerrtier ressort, puisse connaître 
à la fois du fait et du droit. Ce dernier point doit être démon
tré et, pour le faire, nous ne pourrions rrtieux procéder que de 
nous référer à l'expérience française. 

L'annulation pour excès de pouvoir dérive selon Ja juris
prudence française, de quatre causes, l'incompétence, l'omis
sion des formes substantielles, la violation ou fausse inter
prétation de la loi, le détournement de pouvoir. On peut, à 
la rigueur concevoir que l'annulation puisse être prononcée 
du chef des trois prerrtiers moyens sans que la juridiction 
appelée à statuer ait à se prononcer sur le fond de l'affaire. 
Encore faut-il supposer, en cas de violation ou de fausse 
interprétation de la loi, que la décision attaquée soit suffi
samment motivée pour permettre au contrôle du juge de 
s'exercer de ce chef. Il reste cependant que l'annulation 
pour détournement de pouvoir, partie très importante de 
jurisprudence du Conseil d'Etat, semble requérir néces
sairement l'examen du fond. L'annulation des actes adminis
tratifs pour détournement de pouvoir suppose en effet 
une appréciation des motifs et mobiles qui ont fait agir 
l'administration, appréciation des motifs et mobiles qui peut 
exiger une certaine information complémentaire et qu' il 
serait bien difficile d'admettre de la part d'une juridiction 
inapte à connaître du fond . Le Conseil d'Etat français 
dispose, d'ailleurs, de Jarges pouvoirs pour entrer dans 
l'examen des circonstances de la cause. Le Conseil d'Etat, 
écrivent MM. Leclercq, Nerincx et Vauthier, peut entrer 
dans l'examen des circonstances de la cause lorsque cela 
lui paraît nécessaire pour apprécier la légalité de la décision 
attaquée (rapport précité) . Le Conseil d'Etat statue géné
ralement sur pièces, mais il examine tou t le dossier y compris 
les documents administratifs, se livrant ainsi à une véri table 
instruction. L'expérience française semble donc concluante 
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voulaient d'ailleurs en 1920-1921 inscrire dans la .CJnsti
tution le droit pour la Cour de Cassation de connaître des 
recours en annulation. 

Mais admettons même, Messieurs, que l'article 5 5 de..: la 
Constitution ne s'oppose pas, par lui-même, à cc c1u'en ma
tière de recours en annulation des décisions administratives, 
la Cour de Cassation connaisse du fond des affaires (en argu
mentant par exemple de ce que cet article a été écrit à une 
époque où on ne prévoyait pas en Belgique l'organisation 
d'un pareil recours), une conclusion minimum dérive cepen
dant de ce que nous venons de dire : une réforme de la pro
cédure en Cassation s'imposerait pour que la our suprême 
pût connaître efficacement de ces recours. La loi qui donnerait 
à la Cour suprême compétence à cette fin, devrait non seu
lement affirmer le principe, mais aussi organiser une pro
cédure spéciale, voire une division particulière en sections 
de la Cour de Cassation, pour l'instruction et la délibéra
tion préparatoire à l'arrêt. L'adoption du projet de Joi du 
l 5 mai 1930 portant création d'une Cour du Contentieux 
administratif, ne nécessiterait pas, au contraire, pareil chan
gement dans la procédure, voire dans l'organisation de Ja 
Cour de Cassation. Il est vrai, toutefois, que la Cour chargée 
de l'annulation doit jouir d'une très grande autorité morale 
puisque ses décisions doivent s'imposer à l'administration 
elle-même et qu'à cet égard au moins, la Cour de Cassation 
semblerait particulièrement bien placée pour exercer cette 
prérogative de l'annulation des décisions administratives. 
entachées d'excès de pouvoir. 
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Ainsi, le gouvernement s'est réservé, dans beaucoup de 
cas, de consulter certains organes, tels que le onseil des 
Mines, le Comité consultatif du Contentieux administratif, 
etc. Dans beaucoup d'autres cas, le Roi tranche, à la suite 
d'une instruction purement administrative faite par Je 
bureaux, les difficultés auxquelles donne lieu l'application 
des lois. 

Il serait imprudent de supprimer d'emblée ou de boule
verser ces institutions. 

Ce qu'il faut faire, c'est laisser naître un Conseil d'htat, 
sans le créer artificiellement, de toutes pièces et sans Je substi
tuer de force aux organes existants . Il serait d'ailleurs à 
craindre, si l'on tentait, en quelque sorte, de « fabriquer» 
un conseil d'Etat, à l'instar du. Conseil d'Etat français, que 
le législateur produise une œuvre imparfaite, mal adaptée 
à nos besoins et à nos traditions. 

Au contraire, il serait assez facile d' organ iser un Conseil 
d'Etat, dont la loi se bornerait à prévoir et à régler la compo
sition, en autorisant simplement le gouvernement à Je consul
ter. 

Il devrait être autorisé à le faire, tant dans le cas où 
existent et fonctionnent déjà des organes consultatifs, que 
dans ceux où il n'existe pas. Le gouvernement consulterait 
le Conseil d' Etat, dans les premiers cas, après avoir consulté 
les organes existants. Le Conseil d' E tat se trouverait ainsi 
superposé à ces organes . 

Ce qui est essentiel, pour aboutir, c'est d' instituer, pour 
l'examen de chaque question, un débat contradictoire et 
public et d'ordonner la publication des avis. 

Le gouvernement - car tout se ramène à la psychologie 
- consulterait le Conseil d'Etat, en fait, d' abord quand le 
gouvernement serait embarrassé, quand la solution d' une 
difficulté lui paraîtrait incertaine; ensuite quand il désire
rait « être couvert » par l'avis d'une autorité impartiale. 
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Conclusions 
par M. le Professeur Georges Dor, 

Co-Directeur du Séminaire de D roit public et administratif. 

Arrivés au terme de cette journée, qui déjà s'avère féconde 
en résultats, je demande la permission d'ajouter quelques 
mots très brefs, à seule fin de tenter d'esquisser quelques 
vues d'avenir. 

D ans la pensée des promoteurs de la présente réunion, 
cette première prise de contact entre spécialistes belges du 
D roit public ne doit pas rester sans lendemain. 

Elle doit être la première étape vers la constitution d'un 
Centre belge d' Etudes de Droit pttbfic. 

ous voudrions que, désormais, ceux qui furent de cette 
première journée et d'autres que hantent les mêmes préoc
cupations, prennent l'habitude de se réunir périodiquement 
pour étudier en commun, les graves et délicats probl èmes 
de D roit public qui se posent actuellement devant les élites 
dirigeantes des Etats contemporains. 

Combien de questions réputées irritantes trouveraient 
tout naturellement des solutions d'apaisement et de concorde 
si elles étaient examinées d'après les rigoureuses méthodes 
de la cri tique scientifique,par des juristes uniquement préoc
cupés de faire œuvre de science. 

Le droit n'est-il pas, par essence, un facteur de rappro
chement entre ceux qui le pratiquent sans arrière-pensée, 
puisque tous communient dans un même idéal de justice?· 
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n'est plus qualifiée pour les mener à bonne En que celle qui 
me fait en ce moment l'honneur de m'écouter. 

C'est pourquoi je n'hésite pas à lui demander d'admettre 
le principe de réunions ultérieures au cours desquelles nous 
poursuivrons en commun l'examen systématique de toutes 
les questions relatives à l'organisation d'un ontenticux 
administratif en Belgique. 

Si cette suggestion reçoit de votre part un accueil favo
rable, notre Séminaire de D roit public et administratif se 
mettra en mesure de dresser, sans trop tarder, un programme 
d'études collectives dont le projet sera immédiatement 
communiqué à chacun de ceux qui ont bien voulu, ce jour, 
répondre à notre appel. 

Soumis à la discussion au cours d'une séance dont la date 
sera fixée suivant les possibilités, ce plan, avec les modi
fications et améliorations qui y seront introduites, servira 
désormais de thème aux travaux et recherches que nous 
poursuivrons en commun. 

Telles sont les propositions concrètes et susceptibles 
de réalisation immédiate qu'au nom de la Faculté de D roit 
de Liége, j'ai l'honneur de soumettre à vos délibérations. 

Réponse et remerciements des invités. 

M. H enri Rolin, au nom des invités, apporte aux propo
sitions qui viennent d'être formulées une adhésion entière 
et enthousiaste. Il félicite chaleureusement ses collègues de 
Liége de leur initiative et les remercie de toutes les attentions. 
dont ils ont entouré leurs invités, pendant leur séjour à: 
Liége. 



- .'F -

~l R,1 m Îl1\tr Ln.un' l'.L: mbke :1 r nir . a prochain 
inn d.111 b op1ul , l'l nn cire de Bru.xell e Lu :mr 

un h1lllllLUr r unL iu1 Ll.1ccuL1llir le_ prof'.::. ur.:: d •. mu -
Ulll\ •r 1 

j11urné unt\ r. tr.llr' du 0nrènr1 ' tL'i: aJmini·rrarif 

~L or, rL·pr 'n.rnr un· wur' d 'mi 'r> fois la p:uol >, croir 
t:rr I' me rpr '-r · d wur' !' .1ss 'mbl" n dis:1m 3. :\CIL Rolin 
L c Orb.rn LJll · 1 ·u r 11n-ir:mL1n e. r a - 'pr" .n- c joi r CCL n-
11.11. .\l1C . 

\ u nLim de ruur's, ,_ pLrSL)nn1.:: pres'nr's, il leur adr .::_' 
se~ plu:, '1fs 'r plus stnc'res r'merci ·menr· . 



Chronique 

Nominations- Promotions 

Corps professoral : 

M. R. H. J. Germay est promu au rang de professeur ordinaire 
près la Faculté des Sciences par arrêté royal du 29 avril 1933. 

Chef de travaux el assistants : 

M . J. Genard est nommé assistant du cours de topog raphie 
par arrêté rnyal du rG juin r933. 

Distinctions scientifiques 

M. M. D ehalu, élu membre titulaire de la section des sc iences 
mathématiques et physiques de la Classe des Sciences de l' Aca
démie royale de Belgique. 

M. P. Michot, nommé membre de la Commission de G éo logie 
du Ministère des Colonies. 

M. F. Albert, nommé vice-président de la Société belge de 
Chirurgie; nommé correspondant de l'Académie roya le de Méde
cine de Belgique. 

D istinctions honorifiques : 

Co111111andeurs de l'ordre de la Couronne : MM. Jos. Halkin, 
L. Meurice. 
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